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----------
ARTICLE 36

À la dernière phrase de l’alinéa 7, après la dernière occurrence du mot :

« établissements»,

insérer les mots :

« publics ou privés non lucratifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que ce Fonds d'intervention régional
puisse bénéficier à des établissements privés lucratifs.


